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4/ LA PROSPECTION PÉTROLIÈRE TROP RISQUÉE, LE SAINT-LAURENT TROP FRAGILE 

Un front commun de groupes environnementaux appuyé par des citoyens, des artistes, de scientifiques, des associations et des membres de l’industrie de la pêche et de l’écotourisme exige un moratoire immédiat 

Montréal, 13 novembre 2003 -- Dès la semaine prochaine, l’Office national de l’énergie du Canada pourrait autoriser le navire GSI Admiral à bombarder de sons puissants les fonds du Saint-Laurent, entre l’île d’Anticosti, Gaspé et les îles de la Madeleine, à la recherche de l’or noir. Ce projet, le premier de l’audacieux plan de prospection de 8 ans annoncé par Hydro-Québec en novembre 2002, ouvrira la porte à l’exploitation des hydrocarbures dans le Saint-Laurent sans que la socié ;té ou le gouvernement québécois ne se soient penchés sur l’acceptabilité environnementale et sociale de ce projet. 

Un front commun regroupant des membres de la communauté scientifique et des groupes environnementaux, des représentants de l’industrie de la pêche et de l’écotourisme, des membres des premières nations, des artistes et des citoyens exige que le gouvernement du Québec impose un moratoire immédiat au plan d’exploration gazière et pétrolière d’Hydro-Québec dans le Saint-Laurent. M. Harvey Mead, président de l’UQCN, rappelle que "M. Jean Charest s’est engagé en avril dernier à examiner l’acceptabilité du plan d’Hydro-Québec dans le cadre d’une enquête scientifique et indépendante sur le développement énergétique du Québec". 

Étant donn&e acute; l’imminence du début des travaux et le silence du gouvernement du Québec sur la question, le front commun se tourne vers le ministre de l’Environnement du Canada, David Anderson, pour réclamer que le projet de GSI , jugé trop risqué par les scientifiques de Pêches et Océans et Environnement Canada, soit référé sans délai à une commission. Daniel Green du Sierra Club du Canada précise que "en raison des impacts appréhendés, M. Anderson doit référer ce projet à une commission d’évaluation environnementale en vertu de la Loi canadienne sur l’évaluation environnementale" .

Selon M. Robert Michaud, porte-parole scientifique du groupe, "chacune des étapes de la quête du pétrole, de la prospection à l’exploitation des gisements, jusqu’à la consommation, comporte des ris ques environnementaux considérables". Il ajoute que "les tirs sismiques qu’on s’apprête à autoriser sont capables de tuer des baleines, on craint notamment que les perturbations engendrées par cette activité réduisent les chances de survie et le succès reproducteur des bélugas et des rorquals bleus, deux espèces en voie de disparition". 



"Le Saint-Laurent est un géant fragilisé et ébranlé par les activités humaines des dernières décennies" ajoute M. Émilien Pelletier, titulaire de la Chaire de recherche du Canada en écotoxicologie de l’ISMER. Selon M. Pelletier, "il est impossible de croire qu’un tel déploiement de ressources en mer n’aura aucun n’effet sur la diversité, la conservation des habitats et sur les activités de pêche, d’aquaculture et de tourisme". Les repr&e acute;sentants de ces industries dont les activités sont à caractère durable s’inquiètent. "Il ne faut pas sacrifier une ressource renouvelable pour une autre qui ne l’est pas" argumentait Mme Gabrielle Landry de la Fédération des pêcheurs semi-hauturiers du Québec. 

" À l’heure de Kyoto, ce projet constitue un anachronisme ", déclare pour sa part Steven Guilbeault de Greenpeace. " L’Assemblée nationale a adopté, de façon unanime, en 2002 une résolution en faveur du Protocole de Kyoto. Or, on ne peut pas d’une part vouloir rencontrer les objectifs de Kyoto et d’autre part investir dans les combustibles fossiles, principale source des émissions de gaz à effet de serre. " 

"En prenant le parti de l’énergie à tout prix aux dépens de la vie, nous faisons fausse route" insiste M. Fr& eacute;déric Back. "Au lieu d’encourager une économie durable pour le Québec, ces projets vont à l’encontre de l’avenir". 

Contacts : 

Robert Michaud, Groupe de recherche et d’éducation sur les mammifères marins (GREMM) 418 525 7779, 418-868-5720 (cell) 

Harvey Mead, Union québécoise pour la conservation de la nature (UQCN) 418 648-2104 

Daniel Green, Club Sierra du Québec 514 844 5477 


Pour devenir membre: http://enjeu.qc.ca/010/devenir_membre.cfm

==============================================================
